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Par dérogation, pour les demandes de paiement se rapportant à l’année 2024, la date limite de 
dépôt est le 31 janvier 2025.
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2Attention, les demandeurs dont la situation (SIRET, forme juridique, dénomination) a évolué depuis le 31 décembre précédant 
le dépôt de la demande d’aide, devront transmettre à FranceAgriMer lors du dépôt de la demande, tous les éléments relatifs à ce 
changement pour permettre à FranceAgriMer d’instruire le dossier. En l’absence d’éléments permettant à FranceAgriMer de 
contrôler la demande et de faire le lien avec les données en sa possession, le dossier pourra être rejeté 
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Par dérogation, pour les demandes de paiement se rapportant à l’année 2024, la date limite de 
dépôt est le 31 janvier 2025.
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12 Relevé bancaire à l’appui de la demande pour justifier l’effectivité de la dépense. 
13 En cas de débit différé (CB), pour les dépenses du mois de décembre, le demandeur devra prouver par tout moyen (impression écran 
de l’encours de carte bancaire par exemple) la prise en charge du montant par la Banque  et fournir, le cas échéant, son relevé de compte du 
mois suivant présentant le débit bancaire effectif au plus tard le 31 janvier N+1 
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